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EPREUVE REGLEMENTATION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 

a)      Quelles sont les personnes nécessaires à la constitution du bureau d’une association ?  
 Quels sont leurs rôles ? 3 points 

 
b) Quelle est la loi qui régit l’association ? Et quelles conditions doivent être réunies pour créer une  

association sous cette loi ? 3 points 
 

 

• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 

a)  Qui délivre le certificat médical pour : 
Pratiquer la plongée de loisirs en scaphandre autonome au Nitrox ?  1 point 
Passer un brevet fédéral ? 1 point 

 
b) Le niveau 4 peut-il valider les plongées qu’il a encadrées, et sous quelles conditions le cas  

échéant ? 2 points 

 
• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 

a)  Construisez un schéma de la décentralisation fédérale. 2 points 

b)  Placez-y la commission technique régionale et la commission régionale de biologie 1 point 

c)  Expliquez comment et par qui est élu le comité directeur départemental. 2 points 

d)  Quel est son rôle. 1 point 

 

• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 

a)      En terme d’obligation, qu’est ce qu’une obligation de moyen ? Donnez un exemple en plongée. 
2 points 

 
b)      Dans la mise en jeu de la responsabilité pénale, un plongeur Niveau 4 peut-il être couvert par une 

assurance ?  2 points 

 


